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Pour ces i 

quelles conditions
motifs, Nous avons résolu de faire connaître dans 

peuvent participer ZtLZl'iZ aZletet auXtlé T"’les hommes et les femmes ci vivent ,i'„„„ t a" Jubl'é P'émer
les ermitages, les monastères e ^ n Ls^s Xi ^ ^ daD8
sont retenus en prison ou ™ 8 ma,sons Religieuses, ou qui

a- «. i.. ::z;rz: ru “*'*■et les b»,illq,leB patrie,Va|ti8 d, d™ B|M>tres

Les personnes auxquelles s’étend 
sitions sont les suivantes : eut ces prévoyantes dispo-

l-moZZÏ soumlies'à'uZpêZt'êne' " 

demeurent^dans îl^cou vents^soit^porHes‘besoins'de^T'éd °" t^*”

smt pour quelque autre raison légitime. cTdl^rZ

monastères do cette catégorie qui 
ees maisons

clô-

cernent aussi les religieuses des 
sont obligées de sortir de 
sources. pour recueillir des res-

II. Les Oblates, unies
dont les règles ont été approZélTparTe ^ °°mmu"e et 
d'une façon permanente soit I rit ^ ap09toll(lue. «oit
faut joindre leurs novices les ieune mi “T'' A C®8 °blates '•

ment assujetties à une rigoureuse clôturë l , "r6"1 nU,le-
leur institut n’ait uas été i.. »- e’ quoique d autre part
apostolique, et ne doive pL être ^ Z approuvé |,ttr le Siège 
présentes autorisations eg,“'de C°mme tol “ vertu des

,»JvV^ï',!;“"*• «— «... d.

oblates, ni tertiaires etbenn" ^ 9°ient reli8ieuses, ni

F--=;r,£EE'EH:~
V. ISous accordons les mêmes facultés——»... w
la direction des o COmmunauté- solitairement

régies flxeT cësÏÏt es ,re8’ “ 0béi88a0t à de8 ou à des 
Les Lett, es oouvernent ceux qui consacrent leur vie

aux anachorètes et

sous


